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Le Secrétaire du Conseil permanent de l’Organisation présente ses compliments aux Représentants permanents et a l’honneur de les informer que la Présidence a convoqué une séance ordinaire pour le jeudi 5 août 2004, de 10 heures à 13 heures et de 14 heures à 17 heures, dans la Salle des Amériques, pour examiner les points suivants:
















































1. Rapport de la Mission d’appui au processus de paix en Colombie (MAPP/OEA) [CP/RES. 859 (1397/04)]
(Monsieur Luis Carlos Restrepo, Haut-commissaire à la paix en Colombie, et Monsieur Sergio Caramagna, Chef de la Mission, feront des exposés sur cette question (CP/INF. 5042/04 et CP/doc.3894/04)
2. Proposition de Plan de travail pour la période comprise entre juillet 2004 et juin 2005 de la Mission spéciale de l’OEA pour le renforcement de la démocratie en Haïti (CP/doc.3918/04 corr. 1)
(L’Ambassadeur Luigi R. Einaudi, Secrétaire général adjoint, et l’Ambassadeur Denneth Modeste, Chef de la Mission en Haïti, feront des exposés sur cette question)

3. Note du Secrétaire général sur le financement des séances du Conseil permanent et de la Mission d’observation du référendum au Venezuela (CP/doc.3919/04)
(Exposé fait par le Secrétariat général)

4.
Attribution des mandats 2004 – 2005 (CP/doc.3914/04 rev. 1)

Plan de travail du Conseil permanent  (CP/doc.3917/04 rev. 2)
(L’Ambassadrice Carmen Marina Gutiérrez Salazar, Présidente, présentera ces deux documents, dans leur version révisée suite à des consultations auprès des Coordonnateurs des sous-groupes régionaux et des Représentants du Canada et des États-Unis)

5. AG/RES. 2056 “Projet d’une charte sociale des Amériques: Renouvellement de l’engagement continental en faveur la lutte contre la pauvreté absolue dans la région”
(Présentation de propositions de méthodologie de travail par le Groupe ALADI pour examiner le mandat confié par la résolution)

6. Examen du projet de Règlement et du projet d’ordre du jour du XIXe Congrès panaméricain de l’enfance, qui aura lieu à Mexico du 27 au 29 octobre 2004 (CP/doc.3861/04 corr. 1)
(La Présidence soumettra le document pour examen et pour son éventuelle approbation, en tenant compte des dispositions de l’article 123 de la Charte de l’OEA ainsi que de la recommandation de l’Assemblée générale figurant au paragraphe 3 du dispositif de la résolution AG/RES. 2031 (XXXIV-O/04) “XIXe Congrès panaméricain de l’enfance”)

7. Soumission d’un document à une Commission:
· Rapport trimestriel sur les décaissements de fonds alloués en vertu de la résolution CP/RES. 831 (1342/02) entre le 1er avril et le 30 juin 2004 – Bibliothèque Colomb (CP/doc.3920/04)

(Ce document sera soumis pour étude à la Commission des questions administratives et budgétaires)
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8. Ratification des procès-verbaux
Les procès-verbaux CP/ACTA 1381/03; CP/ACTA 1388/03 et CP/ACTA 1394/03, des séances tenues respectivement le 23 septembre, le 5 novembre et le 9 décembre, ont été distribués préalablement aux fins énoncées à l’article 69 du Règlement du Conseil permanent)
9. Autres questions
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